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Préambule 
Tous nos programmes s’inscrivent dans le cadre de la résolution européenne A4-0075/97 traitant des médecines non-
conventionnelles – dites complémentaires – votée par le Parlement Européen le 29 mai 1997. 
Nos programmes sont agréés par F.I.R.M.A., la Fédération Internationale de Réflexologie, Massage, Art-thérapie et Equilibre 
de vie dont l’objectif est notamment de fédérer les professionnels du bien-être, formés par nos centres de formation et 
exerçant une activité professionnelle de soins à caractère complémentaire à la médecine conventionnelle du pays où ils 
exercent, s’interdisant toute démarche à caractère « alternatif » à la médecine conventionnelle du pays où ils exercent. 
 
Les techniques enseignées sont axées sur des pratiques manuelles ancestrales destinées à procurer détente, confort et bien-
être et ne peuvent en aucune façon être assimilées à un soin d’approche esthétique. D’autre part, elles ne peuvent en aucun 
cas se substituer à une prescription ou un traitement médical. Le praticien exerçant son activité n’étant pas habilité à établir 
un diagnostic médical, il doit, en cas de pathologie avérée ou en cas de doute sur le bénéfice du soin,  inviter son patient à 
consulter préalablement son médecin traitant pour valider l’opportunité de la réalisation du soin de bien-être envisagé. 
 
Le non-respect de ces principes de base est susceptible d’être sanctionné par la Loi du pays où le soin est exercé et serait 
susceptible de dégager la responsabilité de l’assureur en cas de mise en application de la responsabilité civile professionnelle 
du praticien concerné mais également de le priver des avantages de l’assurance protection juridique professionnelle dans la 
mesure où celui-ci en aurait souscrit une telle police. 
Tous nos formations,  l’ensemble des documents et supports, de quelque nature qui soit, remis au stagiaire par le centre de 
formation, sont protégés par le droit à la propriété intellectuelle. L’accord de convention porte exclusivement sur un droit 
d’usage et d’emploi dans le cadre strictement familial ou dans celui d’une activité professionnelle au seul exercice du soin, 
dans le respect de la réglementation du pays où celui-ci est exercé. Le droit d’enseigner, par quelque moyen qui soit, est un 
droit réservé devant être l’objet d’un accord préalable écrit entre les parties. Tout contrevenant à ces règles s’exposerait 
immédiatement à des poursuites pénales et civiles dont le montant minimum des indemnités réclamées ne saurait être  
inférieur à un minimum de dix fois le prix de la formation incriminée dès lors que la violation est dûment constatée. 
 
 

PROGRAMME DETAILLE DE LA FORMATION MASTER A.R.F.  Réflexologie & Cancérologie   
 

INTITULE DE LA FORMATION / FORMACODE  Approche de la pratique spécifique d’un soin de réflexologie par un réflexologue professionnel auprès de patients atteints d’une tumeur cancéreuse.  Formacode ® : 434 45   fin de page 1  

 OBJECTIFS  Acquisition des techniques spécifiques de ce soin dans le cadre typique d’un individu atteint d’une tumeur cancéreuse.   

  



 

 

PRE-REQUIS   Stagiaire exerçant à titre professionnel la réflexologie, à titre libéral ou salarial, membre élève ou praticien de F.I.R.M.A., la fédération Internationale de Réflexologie, Massage, art-thérapie et Equilibre de vie.   PUBLIC CONCERNE  Cette formation est ouverte exclusivement aux candidats pouvant justifiés d’une formation initiale en techniques de réflexologie.     CADRE JURIDIQUE  Le centre de formation Action Reflexo Formation Sarl est détenteur d’un numéro d’enregistrement auprès de la Préfecture de Région Aquitaine, sous le n° 72 33 07391 22.  A ce titre, les conventions de formation professionnelle sont conclues en application du Livre IX du Code du travail entre l’Entreprise Demandeur & le Centre de Formation. 

 MOYENS PEDAGOGIQUES  Support pédagogique « Réflexologie& Cancérologie » sur papier.  Enseignement théorique et exercices pratiques en alternance (principe du donneur/receveur).  Fiches techniques et assistance post formation par accès protégé sur site internet     DEROULEMENT DU PLAN DE FORMATION  La formation a une durée de base de 14 heures en laboratoire et 02 heures minimum en e-learning  Elle est organisée pour la partie laboratoire sur 02 jours en continu à raison de 07 heures par jour  - de 09 heures à 12 heures & 
de 13 heures à 17 heures -  La partie e-learning est ouverte dès la fin de la partie «  laboratoire »  et invite les élèves à décrire les soins décrits dans le but d’établir une étude clinique sur les résultats obtenus selon un modèle défini par la fédération.  Un forum spécifique est ouvert, sous contrôle d’un tuteur de formation, pour permettre un échange entre professionnels.  Un travail personnel est nécessaire.      
LIEUX DES FORMATIONS  Région Aquitaine : Action Reflexo Formation 79, rue Thiers à 33500 LIBOURNE 
 Région Ile de France : Louvre Hôtels - Campanile Paris Ouest, Avenue Roger Salengro à CHAVILLE 92370 
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   DETAILS DU PLAN DE FORMATION  DEMI-JOURNEE PAR DEMI-JOURNEE – Formation Réflexologie & Cancérologie    JOURNEE 01/02  de 09 heures 00 à 12 heures 00 
 Présentation du centre de formation, du formateur et du plan de formation. Descriptif des différentes formes de cancer. Principe de base des différents traitements proposés par les soins de médecine conventionnelle. Fondement et association aux principes de la médecine traditionnelle chinoise. Champ d’action de la réflexologie et ses limites. Organisation d’un soin.  

 de 13 heures 00 à 17 heures 00  
  Organisation d’un soin au regard d’un traitement en chimiothérapie. Mise en pratique. Chaque élève reçoit et donne le soin. Mise en situation selon le type de cancer. Questions/Réponses sur la journée de travail Validation des acquis de la journée de travail. 

   JOURNEE 02/02 de 09 heures 00 à 12 heures 00 
 Révision des acquis du jour 1 Démonstration du soin pour un suivie après une chimiothérapie. Etude théorique et pratique. Chaque stagiaire donne et reçoit le soin.  

 de 13 heures 00 à 17 heures 00 
 Comment et pourquoi associer les points «  réflexes ». Mise en situation de cas en radiothérapie ou traitements médicamenteux. Utilisation des points fondamentaux de réflexologie lors d’un soin. Exercices de mise en pratique. Apprendre à stimuler ces points et les associer à la réflexologie. Questions/Réponses sur la journée de travail Validation et bilan du stage.   
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